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ARRETE ARS OC /2021-1202 
 
Portant autorisation de transfert d’une officine de  pharmacie à NARBONNE (AUDE) 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 

       Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-
11 ;  

         
       Vu l’Ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert  et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

        Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
        Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU Pierre en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
        Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-

lieu de la Région Occitanie ; 
 

Vu la décision n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

 
Vu la demande adressée le 14 décembre 2020, complétée  le 11 janvier 2021 à l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, par  Madame Caroline ARCENS  au nom de la SELAS «  Pharmacie  ARCENS»  sise, 
3 Place de l’Hôtel de Ville à NARBONNE (11100),  titulaire de la licence n° 11#000056 depuis le 1er 
décembre 2017, afin d’obtenir l’autorisation de transférer son officine, dénommée « Pharmacie VIA 
DOMITIA  » dans un nouveau local situé RD 607 Route de Marcorignan  dans la même commune ;  
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 04 mars 2021 ;  
 
Vu l’avis du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 24 janvier 2021 ; 
 
Vu l’avis de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la Région Occitanie du 08 mars 
2021 ; 
 
CONSIDERANT que la commune de NARBONNE compte une population municipale recensée de 55   
375 habitants au dernier recensement entré en vigueur au 1er janvier 2021 et 20 officines de pharmacie 
(19 en ville et 1 à NARBONNE Plage) ;   
 
CONSIDERANT que la Pharmacie de Madame Caroline ARCENS est située au cœur de ville dans le 
quartier dit de la « Cité », sur une place piétonne dans une zone inaccessible en voiture, sauf riverains 

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-03-23-00004 - Arrêté portant autorisation de transfert d�une officine de pharmacie à

NARBONNE (AUDE) 7



  
Agence Régionale de Santé Occitanie    

26-28 Parc-Club du Millénaire  Tous mobilisés pour la santé 

1 025, rue Henri Becquerel - CS 30001  de 6 millions de personnes en Occitanie 

34067 MONTPELLIER CEDEX 2 - Tél : 04 67 07 20 07  www.prs.occitanie-sante.fr 

   

www.occitanie.ars.sante.fr   

 
  

 

et livreurs (jusqu’à 10 heures le matin), n’offrant pas de places de stationnement à proximité de 
l’officine dans un quartier délimité de la manière suivante : 
 
   . au Nord : par le Boulevard Frédéric Mistral et l’Avenue Carnot D 13, 
   . à l’Est le Boulevard Gambetta, 
   . au Sud, par le Cours Mirabeau et le Quai Dillon, 
   . à l’Ouest par la Voie de Chemin de fer ; 
 
CONSIDERANT que l’officine est installée dans un immeuble vétuste en cours de réhabilitation dans 
des locaux exigüs ne pouvant être optimisés à défaut de pouvoir réaliser des travaux importants afin 
de se conformer aux nouvelles missions confiées aux pharmaciens ; 
   
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue à 1,8 kms du local d’origine, au Nord-Ouest  de la  
commune dans le quartier « Anatole France » RD 607 Route départementale de Marcorignan, dans 
le prolongement de l’Avenue Anatole France (qui rejoint le coeur de ville) dans des locaux plus 
spacieux (zone ouverte au public 218 m2), sis dans un ensemble commercial en cours de 
construction ; 
 
CONSIDERANT que le quartier d’accueil est délimité comme suit : 
 
   . au Nord : par la Rocade D 6009, 
   . à l’Est le Quai d’Alsace, 
   . au Sud, par la Voie de chemin de fer, 
   . à l’Ouest par la par la Rocade Nord-Ouest D 6009 ; 
 
CONSIDERANT que l’emplacement projeté se trouve dans un endroit facilement accessible, par le  
grand rond-point de la rocade D 6009 Nord-Ouest et la Route de Marcorignan, mais également par  
l’Avenue Anatole France qui rejoint le Centre-ville, et son Rond-Point d’accès ; 
 
CONSIDERANT que la « Pharmacie VIA DOMITIA » étant située au cœur de ville, la desserte en 
médicaments de la population du quartier d’origine continuera à être assurée, notamment par la 
« Pharmacie de l’Hôtel de Ville » située juste à côté, quatre officines étant également sises à 
proximité ; dans ce contexte, le projet n’entraîne donc pas d’abandon de clientèle au sens de l’article 
L 5125-3 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT par ailleurs, que le nouvel emplacement de la Pharmacie de Madame Caroline 
ARCENS  permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
du quartier « Anatole France » (à 1,8 kms du lieu d’implantation initial), quartier commercial et 
d’habitations où il existe une seule officine la « Pharmacie ARCENS-BURGAT » sise Avenue Anatole 
France ; 
 
CONSIDERANT que la nouvelle officine offrira une très bonne visibilité, et accessibilité à tous, pour 
les véhicules motorisés, le local étant situé sur un des axes routiers principaux de la commune,  y 
compris les bus (ligne D du réseau de bus urbain city bus du Grand Narbonne qui transite par le 
Centre- Ville, avec arrêt « Cimetière de l’Ouest» à 5 minutes à pied de l’officine), mais également pour 
les piétons (passages piétons, cheminements aménagés, 3 places de stationnement dédiées à 
proximité immédiate dont 1 adaptée PMR, et grand parking de « l’entrepôt bricolage » voisin, accès 
vélos de 10 places) ; 
 
CONSIDERANT que la nouvelle officine, en s’implantant dans le quartier projeté où la pharmacie la 
plus proche est la « Pharmacie ARCENS-BURGAT » Avenue Anatole France (928 mètres) dans le 
même quartier, restera éloignée également de plus de 900 mètres de la « Pharmacie DELPECH » et 
de la « Pharmacie D HEURLEY » sises dans d’autres quartiers ; 
 
CONSIDERANT que le transfert répond aux conditions posées par les articles L 5125-3, L 5125-3-2, 
L 5125-3-3 du Code de la santé publique ; 
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CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le 
nouveau local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ; 
 
CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux 
articles R 5125-8 et R 5125-9 et est conforme au 2° de l’article L 5125-3-2 du Code de la santé 
publique ; 
 
CONSIDERANT que le dossier présenté par Madame Caroline ARCENS, au nom de la SELAS 
«  Pharmacie ARCENS », titulaire exploitante de la «  Pharmacie VIA DOMITIA », sise, 3 Place de 
l’Hôtel de Ville  à NARBONNE (11100),  enregistré le 11 janvier 2021, sous le n°2020-11-0008 au vu 
de l’état complet du dossier  et instruit par les services de la Direction du Premier Recours de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, répond aux exigences de la réglementation en vigueur ; 

                                                                     ARRETE 

Article 1er : Madame Caroline ARCENS est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle 
exploite au nom de la SELAS « Pharmacie ARCENS », dénommée « Pharmacie VIA DOMITIA », sise, 
3 Place de l’Hôtel de Ville à NARBONNE (11100) dans un nouveau local situé RD 607 Route de 
Marcorignan dans la même commune. La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le n° 11#000577. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 
compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur ; 
 
Article 3 : L’officine faisant l’objet de la présente licence doit être effectivement ouverte au plus tard à 
l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf 
prolongation en cas de force majeure ; 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise 
au Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou ses héritiers.  
 
Article 5 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 

 
Article 6 : Le présent arrêté peut  faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux 
auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique 
auprès du Ministre des solidarités et de la santé et /ou d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Montpellier. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
 

                   Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé     
                  et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Occitanie. 
 

MONTPELLIER, le 16 mars 2021 

                                                              Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale  
                                                              de Santé Occitanie 
                                                              et par délégation, 
                                                              Le Directeur du Premier Recours 
 
 

 
                                                                                        Pascal DURAND 
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